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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Animaux en captivité 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre	R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	
le Règlement sur les animaux en captivité, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce	projet	de	règlement	modifie	le	Règlement	sur	les	
animaux en captivité notamment pour améliorer la pro-
tection contre les maladies contagieuses, en particulier 
celles	qui	affectent	les	grands	cervidés.	Il	prévoit	certaines	
conditions	de	garde,	de	transport	et	d’importation	afin	de	
diminuer les risques de contamination, entre autres quant 
au nettoyage, aux équipements, à l’aménagement et à la 
conformité des installations de garde. La notion de gardien 
et	les	infractions	sont	également	modifiées.

L’analyse d’impact réglementaire révèle certaines éco-
nomies pour les entreprises visées. Ce projet de règlement 
a été rédigé de façon à ne pas imposer de coûts supplé-
mentaires aux entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à mon-
sieur Caïo Alcântara-Vasconcelos	du	Service	des	affaires	
législatives fauniques, Direction de la conservation des 
habitats,	des	affaires	législatives	et	des	territoires	fau-
niques, ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs,  
880, chemin Sainte-Foy, 2e étage, Québec (Québec) 
G1S 4X4, téléphone : 418 627-8691, poste 7524, courriel : 
Caio.Alcantara-Vasconcelos@mffp.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours mentionné ci-dessus, à madame Élise Paquette, 
sous-ministre associée par intérim à la Faune et aux Parcs, 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 880, chemin 
Sainte-Foy, RC-120, Québec (Québec) G1S 4X4.

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre	Dufour

Règlement modifiant le Règlement sur  
les animaux en captivité
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1, a. 69, 2e al. et a. 162, par. 7°, 14°, 16°, 
22° et 23°)

1. L’article 8 du Règlement sur les animaux en captivité 
(chapitre	C-61.1,	r.	5.1)	est	modifié	par	l’ajout,	à	la	fin,	du	
paragraphe suivant :

« 4° à l’aide d’un piège de type nasse, trébuchet ou 
corbeautière conçu pour la capture vivante d’oiseaux. ».

2. L’article 10 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de  
« septembre » par « août ».

3. Les articles 12 et 15 de ce règlement sont abrogés.

4. L’article 16 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 16. Un animal est gardé en captivité lorsque ses 
déplacements sont généralement limités ou dirigés par 
un gardien, à l’intérieur ou à l’extérieur d’une installation 
de garde.

Pour l’application du présent règlement, est un gardien :

1° toute personne qui exerce un contrôle sur les condi-
tions de garde de l’animal;

2° dans le cas où l’animal est gardé par une entreprise, 
la personne morale ou le propriétaire de l’entreprise ainsi 
que tout administrateur, tout dirigeant, tout représentant, 
tout employé ou tout bénévole de l’entreprise qui, dans 
l’exercice de ses fonctions, exerce un contrôle sur les 
conditions de garde de l’animal;

3°	 toute	personne	qui	confie	la	garde	d’un	animal	à	une	
entreprise ou à une personne et qui conserve un contrôle 
sur ses conditions de garde. ».

5. L’article	17	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement de « aux » par « à l’un des », de « 52 » par « 51 » 
et de « à 98 et 106 à 109 » par « , 97 et 106 à 108 ».
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6. L’article	19	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par le remplacement, au début, de « Seuls les 
articles 53 à 56, 62, 65 et 86 à 95 s’appliquent » par  
« La partie III ne s’applique pas »;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	de	«	,	à	l’exception	des	articles	53	
à 56, 61.1 à 62 et 86 à 94 ».

7. L’article 20 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 20. La partie III ne s’applique pas à un animal en 
cours de déplacement dans une cage de transport, à  
l’exception des articles 46 à 50, 53 à 56, 62, 63, 71, 72, 
82 à 84, 86, 91 à 94, 99, 100, 110, 116, 117, 119, 120, 124 
et 125. ».

8. L’article	22	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1° du premier alinéa, de « 109 » par « 108 »;

2° par l’insertion, après le sous-paragraphe f du para-
graphe 1° du premier alinéa, du suivant :

« f.1) au moment où il est utilisé comme appelant 
vivant; »;

3°	 par	l’insertion,	à	la	fin	du	deuxième	alinéa,	de	ce	
qui	suit	:	«	ou	lorsque,	avant	sa	confiscation,	un	animal	est	
gardé à la suite d’une saisie ».

9. L’article	26	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Les besoins en eau d’un animal appartenant à une 
espèce dont l’aire de répartition naturelle hivernale est 
typiquement située dans une région où il y a régulièrement 
des accumulations de neige peuvent aussi être satisfaits 
par l’accès à de la neige dans l’installation de garde, dans 
la mesure où la neige à laquelle l’animal a accès est abon-
dante, majoritairement non compactée et n’est pas conta-
minée, notamment par des excréments, de l’urine, de la 
litière ou des substances toxiques. »;

2° par la suppression de la dernière phrase du  
troisième alinéa.

10. L’article 28 de ce règlement est abrogé.

11. L’article	31	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « être 
aménagée pour ».

12. L’article 45 de ce règlement est abrogé.

13. L’article	46	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° dans le premier alinéa :

a) par la suppression de « de santé »;

b) par	 le	 remplacement,	à	 la	fin,	de	«	est	blessé	ou	
malade » par « a un problème de santé »;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

« Lorsque, malgré les soins reçus, un problème de 
santé physique compromet sérieusement le bien-être de 
l’animal et ne lui permet pas d’avoir les comportements 
habituels des animaux de son espèce, l’animal doit  
être euthanasié. ».

14. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article 46, des suivants :

« 46.1. Lorsqu’un animal présente un problème de 
santé physique chronique ou récurrent lié à des condi-
tions	de	garde,	celles-ci	doivent	être	modifiées	sans	délai.

46.2. Un animal doit être gardé dans des conditions 
qui empêchent sa reproduction si son mauvais état de 
santé peut être aggravé par une gestation ou une ponte, 
de même que si son mauvais état de santé ne lui permet 
pas de s’occuper de ses petits à la suite de leur naissance. ».

15. L’article 52 de ce règlement est abrogé.

16. L’article	53	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par l’insertion, après « transport », de « conçue pour 
empêcher son évasion, »;

2° par la suppression, à la fin, de « et à empêcher  
son évasion ».

17. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 61, des suivants :

« 61.1. L’animal ou le groupe d’animaux qui présente 
un mauvais état de santé général ou des signes de mai-
greur, doit être gardé dans une installation de garde qui 
permet de suivre facilement son état de santé sur une  
base quotidienne.

61.2. L’animal ou le groupe d’animaux contagieux ou 
suspecté de l’être doit être isolé des autres animaux de 
manière à éviter leur contamination. ».

18. L’article 65 de ce règlement est abrogé.
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19. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’intitulé de la section I du chapitre III de la partie III, des 
articles suivants :

« 65.1.	 Une	femelle	mammifère	en	fin	de	gestation	doit	
avoir accès à un endroit calme et propice à sa mise bas.

65.2. À la suite d’une mise bas, une femelle mam-
mifère doit être gardée dans des conditions adaptées à 
l’élevage de ses petits, notamment être isolée des autres 
animaux s’il s’agit d’un comportement habituel des ani-
maux de son espèce en milieu naturel. ».

20. L’article	69	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa et après « animal », de « visé 
au premier alinéa ».

21. L’article 70 de ce règlement est abrogé.

22. L’article	75	de	ce	règlement	est	modifié,	dans	le	
paragraphe 2° du dernier alinéa :

1° par l’insertion, après « la zone », de « délimitée par 
l’arc d’ellipse tracé à partir de l’extrémité de la longueur 
de dégagement opposée du haut de l’élément de périmètre 
jusqu’à la base de l’élément de périmètre et »;

2° par l’insertion, dans le sous-paragraphe c et après 
« d’accumulation », de « de terre, »;

3° par la suppression du sous-paragraphe d.

23. L’article	81	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa et après « trouve et », de  
« , à l’exception des portes de transfert, doivent ».

24. L’article	83	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	L’identification,	dans	ce	délai,	des	animaux	appartenant	
à	la	famille	des	Hippopotamidés	(Hippopotamidae) ou des 
Éléphantidés (Elephantidae) peut également être réalisée 
à l’aide de marques distinctives mises en évidence par le 
gardien sur une photo de l’animal qu’il conserve avec le 
registre du titulaire du permis de garde en captivité prévu 
à l’article 44 du Règlement sur les permis de garde d’ani-
maux en captivité (chapitre C-61.1, r. 20.1.1). ».

25. L’article 85 de ce règlement est abrogé.

26. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article 90, du suivant :

« 90.1. Un grand cervidé ne peut être gardé en captivité 
dans un site de garde dont une portion faisait partie d’un 
site où, au cours des 20 dernières années, un grand cervidé 
atteint de la maladie débilitante chronique des cervidés 
a été gardé. ».

27. L’article 91 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 91. Un grand cervidé peut uniquement être déplacé 
vers un site de garde situé au Québec si l’installation 
de garde du site d’origine remplit l’ensemble de ces 
conditions :

1° aucun grand cervidé qui y a été gardé en captivité 
n’a fait l’objet d’un diagnostic de maladie débilitante chro-
nique des cervidés au cours des 20 dernières années;

2° il n’y a pas de motif raisonnable de croire qu’un 
grand cervidé qui y est gardé est porteur de cette maladie;

3° depuis au moins 6 ans, les grands cervidés qui y sont 
gardés ont été analysés conformément à l’article 134.2;

4° au moins une des conditions suivantes est remplie :

a) au cours des 6 dernières années, la maladie débi-
litante chronique des cervidés n’a pas été diagnostiquée 
chez un grand cervidé gardé en captivité dans un rayon 
de 45 km de celle-ci et chez un grand cervidé vivant à 
l’état naturel dans un rayon de 100 km;

b) ses éléments de périmètre empêchent tout contact 
avec un cervidé vivant à l’état naturel;

5° les installations d’où provenaient les grands cervidés 
qui, le cas échéant, ont été introduits dans l’installation 
de garde au cours des 6 années précédant le déplacement, 
remplissaient les critères des paragraphes 1° à 4°.

Dans le cas d’un grand cervidé importé, une attestation 
d’un fonctionnaire de l’institution compétente de la juri-
diction d’origine indiquant que les conditions prévues au 
présent article sont remplies doit être jointe à l’avis prévu 
au premier alinéa de l’article 13. Le cas échéant, pour que 
la condition prévue au paragraphe 3° du premier alinéa 
soit remplie, la méthode et le laboratoire peuvent égale-
ment être approuvées par une autorité compétente de la 
juridiction d’origine. ».

28. Les articles 95, 98, 105, 109, 118 et 126 de ce règle-
ment sont abrogés.

29. L’article 127 de ce règlement est modifié par 
l’insertion, après le paragraphe 2° du premier alinéa, du 
suivant :
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« 2.1° un animal libéré dans le cadre d’un programme 
établi en vertu du paragraphe 2° de l’article 7 de la Loi sur 
les espèces menacées ou vulnérable (chapitre E-12.01); ».

30. L’article 128 de ce règlement est modifié par  
l’insertion, dans le troisième alinéa et après « animal », de 
« visé au deuxième alinéa ».

31. L’article	130	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par la suppression du paragraphe 3° du premier alinéa;

2° par l’ajout, après le paragraphe 2° du deuxième alinéa, 
du suivant :

« 3° l’animal est gardé en captivité en vue de sa 
réhabilitation. ».

32. L’article	131	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, de « , de 
blessures ou de malformations congénitales limitantes ».

33. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article 134, des suivants :

« 134.1. Le gardien qui a des motifs raisonnables de 
croire qu’un grand cervidé mourra dans les prochains 
jours	prend	les	mesures	nécessaires	afin	que	les	échantil-
lons visés à l’article 134.2 puissent, en cas de mort, être 
envoyés pour analyse avant que leur état de dégradation 
ne soit trop avancé.

134.2. La tête, l’obex ou les ganglions rétropharyn-
giens d’un grand cervidé mort, qui était âgé de plus 
de 12 mois, doivent être envoyés par son gardien, la per-
sonne qui l’abat ou celle qui l’euthanasie, avec le numéro 
d’identification	individuelle	de	l’animal,	à	un	laboratoire	
approuvé par l’Agence canadienne d’inspection des ali-
ments, selon une méthode approuvée par cette dernière, 
afin	qu’une	analyse	pour	la	détection	de	la	maladie	débi-
litante chronique des cervidés soit réalisée. ».

34. L’article 135 de ce règlement est abrogé.

35. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article 135, de la partie suivante :

« PARTIE IV.1 
DISPOSITIONS PÉNALES

« 135.1. Commet une infraction et est passible des 
amendes prévues à l’article 171 de la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1) ou 

à l’article 171.1 de cette loi, si l’infraction est commise à 
l’égard d’un animal d’une espèce menacée ou vulnérable, 
le gardien qui contrevient aux articles 25 à 27, 29, 31 à 44, 
46 à 51, 53 à 55, au premier alinéa de l’article 56, aux 
articles 57 à 61.2, aux premier et deuxième alinéas de 
l’article 62, aux articles 63, 64, 65.1 à 68, 72 à 84, 87 à 94, 
96, 97, 101 à 104, 106 à 108, 111 à 117, 120 à 125 et 134.1.

Commet une infraction et est passible de l’amende 
prévue à l’article 171 de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1) ou de l’amende 
prévue à l’article 171.1 de cette loi, si l’infraction est 
commise à l’égard d’un animal d’une espèce menacée ou 
vulnérable, le gardien ou tout autre personne qui contre-
vient aux articles 7 à 11, 13 et 14, au deuxième alinéa de 
l’article 56, aux articles 69, 100, 127 à 134 et 134.2. ».

36. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article 138, des suivants :

« 138.1. Pour l’application du paragraphe 3° du pre-
mier alinéa de l’article 91, les grands cervidés déplacés à 
partir d’un site d’origine situé au Québec doivent avoir été  
analysés conformément à l’article 134.1 au cours des 
6 dernières années ou à partir du (insérer ici la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement).

138.2. Jusqu’au 15 septembre 2024, un grand cervidé 
qui provient d’un site de garde situé au Québec peut être 
déplacé vers le site de garde d’un titulaire de permis pro-
fessionnel de garde d’animaux en ferme cynégétique ou 
en ferme d’élevage délivré conformément au Règlement 
sur les permis de garde d’animaux en captivité (chapitre 
C-61.1, r. 20.1.1) pour y être abattu même s’il ne remplit 
pas les conditions du paragraphe 4°, du premier alinéa 
de l’article 91, dans la mesure où il provient d’un trou-
peau	certifié	par	un	programme	volontaire	de	certification	
des troupeaux pour la maladie débilitante chronique de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. ».

37. L’annexe 3 de ce règlement est modifiée par 
l’insertion, dans la rubrique « 4) Virus » et selon l’ordre 
alphabétique,	de	«	Asfivirus	:	African	swine	fever	virus	 
(Peste porcine africaine) ».

38. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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